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Vous pouvez trouver des modèles de requête :

 au greffe du juge de paix ;
 
.sur le site rechtbanken-tribunaux.

Chaque arrondissement judiciaire propose des modèles différents.

Trouver les modèles de votre arrondissement

1. Allez vers le bas de la page et choisissez :
votre arrondissement sur la carte ;
votre justice de paix (celle du lieu de votre logement).

2. Cliquez sur "Formulaires" dans le menu de votre justice de paix.

 

        3. Cliquez sur "Baux" 

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/requete
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/greffe
https://www.rechtbanken-tribunaux.be/fr/tribunaux/justice-de-paix


Utiliser le modèle d'un autre arrondissement ?

Vous pouvez vous inspirer des modèles d'un autre arrondissement, si votre arrondissement ne propose pas de modèle
qui vous convienne.

Faites attention de changer le nom du juge ou du tribunal.

Rédiger votre requête sans modèle

Vous n’êtes pas obligé d’utiliser un modèle de requête.

Vous pouvez rédiger votre requête vous-même.

Vous devez y indiquer toutes ces mentions obligatoires :

votre identité : nom, prénom, domicile et numéro de registre national ;
l'identité de la personne à convoquer (la partie adverse) : nom, prénom, domicile et numéro de registre national ;
l’explication de la demande et les arguments ;
le juge à qui vous demandez de décider (par exemple : 'Justice de Paix du canton de Jodoigne') ;
la signature (la vôtre ou celle de votre avocat).

Joindre un certificat de domicile

Vous devez joindre à la requête le certificat de domicile de la personne que vous attaquez en justice (votre propriétaire
ou votre locataire).

Ce certificat doit dater de moins de 15 jours.

Vous pouvez l'obtenir à la commune du domicile de cette personne.

Si vous ne connaissez pas son domicile, vous devez contacter un avocat ou un huissier de justice.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 1034bis et suivants du Code judiciaire

Les références légales

Aucun document type lié.

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/certificat-de-domicile
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?DETAIL=1967101004/F&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=13&cn=1967101004&table_name=LOI&nm=1967101055&la=F&dt=CODE%20JUDICIAIRE&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&trier=promulgation&chercher=t&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%2526%20%2527JUDICIAIRE%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&imgcn_x=44&imgcn_y=14#LNK0081
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